
- d ' interven i r  p lus spécif ique­
ment sur des opérations "pi lote" 
d'aménagement concerté du terri­
toi re ,  où la forêt, centre d' intérêts 
m u lt i p les ,  parfo i s  mê me  d iver­
g e nts , peut  j o u e r  son  rô l e  de 
"mil ieu de vie" grâce à une gestion 
concertée. 

U n  e x e m p l e  s i g n i f icat i f  est  
donné par la  manière dont a été 
géré le reboisement du Col  de 
Portes dans les Céven nes gar­
doises. Après l ' incendie de près de 
4 000 ha en 1 985, une cellule de 
concertation s'est mise en place, 
regroupant les principaux acteurs : 
communes,  agriculteurs, proprié­
taires forestiers, "util isateurs" de la 
forêt . . .  Quatre ans après, grâce à 
l 'effort conjugué, des collectivités 
territoriales et de l 'Etat, l 'aménage-

ment réalisé permet à la fois de 
reconstituer une forêt de produc­
t ion ,  d ' i nstal ler  des agr icu lteu rs 
dans des conçlitions économique­
ment v iables,  de redessi ner  u n  
paysage agréable,  avec l e  souci 
commun de protéger cet espace et 
d'en maintenir l 'équi l ibre. 

La Rég ion  Languedoc- Rous­
si l lon entend conduire sa politique 
forestière en étroite collaboration 
avec l 'ensemble des partenaires 
concernés. 

La spécificité de son interven­
tion peut toutefois se manifester 
au travers d'opérations d'aména­
gement du territoire qu i  relèvent 
d i rectement de sa compétence, et 
nécessitent parfois des moyens 
exceptionnels. 

Ainsi, comme au Col de Portes, 

la Région souhaite participer au 
p ro jet  de ré a m é n ag e m e n t  d u  
Canton de Castries dans l 'Hérault, 
g ravement incendié du rant l 'été 
1 989. 

Enfin en matière de protection 
de la forêt, la Région a exprimé sa 
volonté de créer un centre perma­
nent d' information et de sensibi l i ­
sat ion de tous les i ntervenants 
locaux sous une forme à détermi­
ner. 

Le Languedoc-Roussi l lon riche 
de sa diversité · et de son histoire 
peut  off r i r  à l ' E u rope du N o rd 
sururbanisée l 'espace dont el le a 
besoin .  

La protection de cet espace, la 
protection de la forêt, s' inscrit donc 
au premier rang des préoccupa­
tions du Conseil régional. • 

La politiq ue 
de protection et de 

mise en valeur 
de la nature en région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

par l'Agence Régionale pour l'Environnement * 

Des raisons d 'ag i r  

La région de Provence-Alpes­
Côte d'Azur (30 000 km2 et 4 mil­
l i ons  d ' hab i tants) d ispose d ' u n  
capital d e  nature except ionnel : 
variété des paysages (700 km de 
côtes rocheuses et sableuses, des 
î les, des étangs et marais, des 
plaines al luviales désertes ou cul­
tivées, de larges rivières et des 
val lons encaissés, des massifs 

* A.R.P.E .  - BP 1 7  - 1 3320 Bouc­
Bel-Air 

fo res t ie rs , d e s  m o y e n n e s  et  
hautes montagnes, etc . . .  ) .  

Ce patrimoine 
est aussi très fragile 

- par le sol et le cl imat ( incen­
d i e s  de fo rêts , i no n d at i o n s ,  
érosion . . .  ) 

- par l ' importance de l 'occupa­
tion humaine, 

• permanente ( les 3/4 de la 
population v it  sur  un cinquième du 
terr i to i re : l i t toral et va l lée  d u  
Rhône) , 

• saisonnière : très nombreux 
touristes , surtout en ju i l let et août 

Le maintien de ce patrimoine 
est indispensable 

- pour le tourisme, qui constitue 
une activité majeure de la région,  
et qu i  dépend du maintien de la 
beauté , de la variété et de la 
qual ité de ses m il ieux naturels ; 

- pour le déve loppement ru ral , 
ou lutte contre la désertificat ion 
des 4/5 du territoire : c'est sur  ce 
capital de ressources nature l les 
(terre, eau,  plantes et paysages) 
q u e  c e s  t e r r i t o i r e s  d o i v e n t 
trouver les moyens de leur  revi ­
vif ication .  
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U n  moyen privi lég ié : b.- Mais au-delà de cet accom­
pag n e m e n t  l oca l , la rég i o n  
cherche à exporter et généraliser 
les  expér i e n ces i n n ovantes 
menées grâce aux  statuts spéci­
fiques et aux moyens supplémen­
tai res des Parcs : 

les Parcs natu rels rég ionaux 

Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
c'est "la région des Parcs" 

Dans cette région il y a 3 Parcs 
naturels régionaux, ce qui est le 
record pour une région française. 

Ils se sont créés entre 1 970 et 
1 9 77,  en mê me  temps q u e  le  
Conse i l  rég iona l se mettait en  
place. 

On en trouve un sur le l ittoral 
(Camargue,  delta du Rhône) , un  
dans la Provence intérieure de 
moyenne alt itude ( Luberon ) ,  un  
dans les Hautes Alpes (Queyras) , 
c e  q u i  c o r r e s p o n d  b i e n  à 3 
g rands types de paysages de la 
rég ion .  

Le Conseil  régional aide 
au développement des Parcs 

Bien que la Région ait un rôle 
prépondérant dans la création des 
Parcs naturels régionaux , ceux-ci 
sont gérés par des organ ismes 
indépendants, où  la Région est 
représentée de manière m inor i­
tai re. 

Toutefois, la Charte, qui défin it 
les objectifs et modes d'actions, a 
été élaborée et sera révisée sous 
l 'égide du Consei l  rég ional. 

Une convention qu inquennale 
( 1 984-1 988) a été mise au point 
avec chaque Parc pour préciser 
en com m u n  des act ions pr ior i ­
taires à mener et  les moyens cor­
respondants dans le cad re d u  
9 è m e  p l a n  Etat- R é g i o n .  P o u r  
1 989-93 ( 1 0ème Plan) des rela­
t i o n s  contract u e l l e s  du m ê m e  
ordre sont e n  cours d e  mise au 
point. 

C'est dans ces conditions que 
la Région apporte son aide finan­
cière, qui est la principale recette 
d es P. N . R .  ( 3 0  à 50  % d es 
budgets, notamment pour le fonc­
tionnement, c'est-à-dire le person-
nel) . . 

C ette a i d e  représente  e n  
P.A .CA environ 4,5 mi l l ions de 
francs par an pour les 3 P.N .R .  

Par les Parcs, la  Région 
fait avancer ses objectifs 

a.- El le contr ibue d'abord au 
développement local  des terr i ­
toires 

C'est ainsi que dans les mon­
tagnes du Queyras , el le encou­
rage la relance commerciale de 
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l 'art isanat du bois,  de l 'é levage 
des ov ins et des bov ins ,  et le  
développement du tourisme vi l la­
geois d 'h iver et d'été. 

Dans le massif du Luberon, el le 
contribue à l 'équi l ibre sylvo-pasto­
rai ,  au développement viticole, à 
l 'amélioration de l 'habitat. 

En Camargue, elle favorise la 
concertation entre les nombreux 
usagers du sol et de l 'eau : rizicul­
tu re ,  viticu lture, é levage ,  pêche, 
chasse, product ion de se l ,  tou­
r i s m e ,  en a m é n ag ean t  l e s  
ouvrages hydrau liques d' i rrigation,  
drai nage et protection contre la 
mer. 

- reconstitution des dunes l i tto­
rales en règlant la circulation et en 
testant des d ispos it i fs de l u tte 
contre l 'érosion marine, réfection 
de la digue à la mer en Camargue, 

- amél ioration de l 'urbanisme et 
de l 'architecture, par exemple en 
réuti l isant les carrières d'ocre dans 
le crépi des bâtiments , 

- mise au point de circuits tou­
ristiques att ractifs basés sur  la 
"lecture du paysage", 

- et d 'une manière générale, 
amélioration du cadre de vie et de 
l ' image de qua l ité de la  rég ion 
toute entière. 

Photo 1 : Parc du Luberon - Le petit Luberon. Photo A.R.P.E .  

I I I  - U ne gest ion dynam ique 
de la natu re 

Bien qu'el le n'y soit pas obligée, 
la Région intervient aussi hors des 
Parcs naturels régionaux 

Elle agit sur des sites 
encore plus protégés 

- appui aux 3 Parcs nationaux 
( Ecr ins ,  Mercantour, Port C ros) 
dans leurs zones périphériques : 
entretien et gestion de l 'espace 
naturel , actions pédagogie-nature, 
aménagement de sites naturels à 
haute fréquentat ion , tra i tement 
des nuisances, 

- appu i aux réserves de nature 
(Réserve de Camargue et Réserve 
géologique de Haute Provence) : 
aménagement de sites, pédago­
g ie-nature, équipement, 

- gestion des terrains acquis par 
le Conservatoire de l 'espace littoral 
et des rivages lacustres en appui 
aux collectivités de base sur les 
départements l ittoraux et sur les 
grands lacs. Des conventions de 
gestion ont été signées avec les 
Départements des Bouches-du­
Rhône, du Var e t  le  Conservatoi re. 

TEXTES COMMUNS AUX DIVERS 

GROUPES DE TRAVAIL 



Elle agit pour préserver 
certains mi l ieux naturels 
menacés 

- défense de la forêt contre 
l ' incendie,  soit d irectement (accès, 
éq u ipement hydrau l i que ,  entre­
tien) , soit indirectement en encou­
rageant les exploitat ions écono­
miques qui  "valorisent" le capital 
forestier ( l iège, transformation du 
bois) ; 

- protection de la mer contre la 
pollution par un vaste programme 
de traitement des eaux usées, et 
aussi par une aide aux pêcheurs 
pour une gestion raisonnée des 
stocks. 

Elle se préoccupe 
de l'ensemble 
du patrimoine naturel 

En publ iant un inventaire scien­
tifique, précis dans la local isation 
et la d e sc r i p t i o n  d e s  z o n e s  
d ' i nté rêt éco log ique m aj e u r, la  
Région a mis à la  portée de  tous 
un outil : 

- d'aménagement intégré, per­
mettant de réal iser des équipe­
m e nts  q u i  respectent  des  
richesses naturelles, 

- de m ise en valeu r  de ces 
richesses, par des musées ou sen­
tiers de découverte, et par la mise 
en place de réserves (Réserve de 
la b iosph è re du Vento u x ) ,  d e  

Photo 2 : 
La Barre des Ecrins. 

Photo A.R .P.E .  

co nse rvato i res  ( C o nservat o i re 
régional du patrimoine naturel de 
Provence, Conservatoires de Cha­
re n c e  ( 0 5 ) , R o s a n s  ( 0 5 ) , de  
Savoil lans (84) ,  Salagon (04) ) ,  ou  
d e  nouveaux Parcs naturels régio­
naux. 

Une banque de données carto­
graphiques numérisées sur l 'envi­
ronnement ( ICARE) est en cours 
de réalisation en Provence-Alpes­
Côte d'Azur. 

Pour  harmon iser  toutes ces 
act ions ,  le  Conse i l  rég iona l  de 
P rove nce -A l p e s - C ôte d ' A z u r  
dispose d'une Agence spécial isée 
dans les questions d'environne­
ment. 

Organisme orig inal ( la seule en 
France) , l 'A . R . P. E .  regroupe la 
Région et les six départements qui  
la composent. Service de l 'envi­
ronnement du Consei l  rég ional , 
el le est devenue en 1 0  ans un car­
refour des in itiatives pour l 'envi­
ronnement en Provence-Alpes­
Côte d'Azur, le partenaire actif des 
admin istrations d'Etat, des Etablis­
sements pub l i cs ,  des g randes 
associations ou de groupements 
professionnels et bien sûr des col­
lectivités territoriales. 

E l le est à l ' i n it iative , avec le 
Min istère de l 'environnement, du 
regroupement des responsables 
d ' e s paces protég és  d a n s  u n  

réseau rég ional (cf. article dans 
Fo rêt M éd i te r ra n é e n n e  d e  
décembre 88) q u i  organise des 
actions communes : publ ications, 
co m m u n icat i o n s ,  voyages  
d'études. 

L'A. R . P. E .  déve loppe depu is  
quelque temps des coopérations 
avec d'autres rég ions françaises et 
des pays du Bassin .  

Conclusion 
Le Conseil rég ional Provence­

Alpes-Côte d'Azur 
- assu re ses responsabi l ités 

légales vis-à-vis des Parcs natu­
rels rég ionaux, 

- i ntèg re la  p rotect ion de l a  
natu re dans ses responsabi l ités 
générales de développement et 
aménagement du territo ire ,  

- a conscience de préserver 
son avenir en assurant l 'entretien 
de son  patr i m o i n e  nature l ,  en  
affectant en 1 990 près de  13  mi l­
l ions de francs pour la protection 
et la gestion de la nature. 

I l  souhaite que cette action soit 
i m i tée  pa r  d ' aut res  i n stances 
décentralisées et  est prêt à coopé­
rer avec des rég ions d'autres pays 
au bénéfice de l 'env i ronnement 
méditerranéen .  • 
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